
Le règlement intérieur peut-il contenir des clauses différentes
selon les catégories de personnel ?

Réponse courte

Oui, le règlement intérieur peut contenir des clauses différenciées selon les catégories de personnel, sous

réserve que ces distinctions soient objectivement justifiées, proportionnées et non discriminatoires. Les critères

de différenciation doivent être liés aux fonctions exercées, aux conditions de travail ou aux exigences de sécurité

propres à chaque catégorie.

Une différenciation sans justification objective constitue une discrimination prohibée par les articles L.241-1

(discrimination fondée sur le sexe) et L.251-1 (autres motifs de discrimination). La charge de la preuve de la légitimité

des différenciations incombe à l'employeur. Toute clause discriminatoire est réputée nulle selon les articles L.241-9

et L.253-3 du Code du travail.

Les différenciations légitimes permettent d'adapter les règles aux réalités opérationnelles de l'entreprise. Par

exemple, des règles de sécurité spécifiques pour le personnel de production, ou un code vestimentaire pour le

personnel en contact clientèle peuvent être justifiées par la nature des fonctions. L'employeur doit documenter

précisément les motifs objectifs de chaque distinction.

La mise en place de clauses différenciées nécessite une consultation préalable de la délégation du personnel

(article L.414-3). Dans les entreprises de 150 salariés et plus, un accord commun avec la délégation est obligatoire

pour l'établissement ou la modification du règlement intérieur (article L.414-9).

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un document écrit établi par l'employeur qui définit les

règles générales et permanentes relatives à l'organisation du travail, à la discipline ainsi qu'aux mesures

d'hygiène et de sécurité au sein de l'entreprise. En droit luxembourgeois, aucun texte ne définit précisément son

contenu, contrairement aux pays voisins comme la France.

Les catégories de personnel désignent les regroupements de salariés selon des critères objectifs : fonctions

exercées (cadres, employés, ouvriers), lieu de travail (atelier, bureau, terrain), horaires (jour, nuit, posté), niveau

de responsabilité ou type de contrat.

La différenciation légitime se distingue de la discrimination par l'existence d'une justification objective et

proportionnée, liée aux nécessités professionnelles et aux exigences spécifiques de chaque catégorie.
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Conditions d’exercice

Critère Exigence Exemple valide Exemple invalide

Objectivité
Critères vérifiables et

mesurables

Fonction, poste, lieu de

travail
Âge, sexe, origine

Proportionnalité Adéquation au but recherché
Équipements de protection

spécifiques

Restrictions

disproportionnées

Non-

discrimination

Pas de critères prohibés (

L.241-1, L.251-1)
Nécessités techniques Critères liés au sexe, religion

Nécessité Lien direct avec les fonctions
Formation spécialisée

obligatoire

Exigences sans rapport avec

le poste

Les différenciations doivent respecter trois conditions cumulatives :

Reposer sur des critères objectifs et vérifiables liés aux fonctions exercées ou aux conditions de travail

spécifiques

Être proportionnées au but recherché et ne pas imposer de contraintes excessives

Ne pas créer de discrimination directe ou indirecte au sens des articles L.241-1 (discrimination fondée sur

le sexe) et L.251-1 (discrimination fondée sur la religion, les convictions, l'handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, la nationalité, la race ou l'ethnie) du Code du travail

Modalités pratiques

Étape Action concrète Délai / Base légale

1. Identification Définir les catégories concernées par critères objectifs Préalable

2. Justification Documenter par écrit les motifs de différenciation Avant consultation

3. Consultation DP Soumettre le projet à la délégation du personnel Art. L.414-3

4. Accord (si 150+ salariés) Obtenir l'accord de la délégation Art. L.414-9

5. Communication Informer individuellement les salariés concernés Dès adoption

6. Révision Réexaminer périodiquement la pertinence Annuelle recommandée

Procédure de mise en place :

Dans les entreprises de moins de 150 salariés, la délégation du personnel doit rendre son avis sur l'élaboration ou

la modification du règlement intérieur (article L.414-3, paragraphe 1, point 2). Cet avis n'est pas contraignant, mais

l'employeur doit le prendre en considération.
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Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'établissement ou la modification du règlement intérieur nécessite un

accord commun entre l'employeur et la délégation du personnel (article L.414-9, paragraphe 1, point 6). En cas de

désaccord, la procédure prévue à l'article L.414-10 s'applique avec réunion trimestrielle obligatoire.

Une documentation écrite des critères de différenciation est essentielle pour démontrer la légitimité des clauses en

cas de contestation. L'employeur doit conserver les justifications objectives ayant motivé chaque distinction selon les

catégories.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser juridiquement les clauses différenciées, il est recommandé de limiter les différenciations aux situations

strictement nécessaires et de ne pas multiplier les catégories sans raison objective. Chaque distinction doit apporter

une réelle plus-value organisationnelle ou sécuritaire.

Établissez une grille d'analyse objective reprenant pour chaque clause différenciée : la catégorie concernée, le

critère de distinction, la justification objective, le lien avec les fonctions et la proportionnalité de la mesure. Cette grille

facilite la démonstration de la légitimité en cas de contrôle.

Conservez systématiquement les preuves écrites des justifications : analyses de risques professionnels, études

ergonomiques, exigences techniques spécifiques, contraintes réglementaires sectorielles ou besoins

organisationnels documentés. Ces éléments constituent le fondement juridique de vos différenciations.

Prévoyez un réexamen périodique (annuel recommandé) des clauses différenciées pour vérifier leur pertinence au

regard des évolutions de l'organisation, des technologies et de la réglementation. Supprimez les distinctions

devenues obsolètes.

Assurez un dialogue constant avec la délégation du personnel sur les justifications des différenciations. Une

approche transparente et collaborative favorise l'acceptation des clauses et limite les risques de contentieux.

Documentez les échanges et conservez les procès-verbaux des réunions.

Exemples de différenciations légitimes : règles de sécurité spécifiques pour le personnel de production (port

d'équipements de protection individuelle), code vestimentaire pour le personnel en contact avec la clientèle

(représentation de l'entreprise), restrictions d'accès pour certaines zones sensibles (laboratoires, zones ATEX),

formations obligatoires spécialisées selon les risques du poste.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article

L.241-1
Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe (directe ou indirecte)

Article

L.241-9
Nullité des clauses discriminatoires fondées sur le sexe dans le règlement intérieur

Article

L.251-1

Interdiction de la discrimination fondée sur la religion, les convictions, l'handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, la nationalité, la race ou l'ethnie

Article

L.253-3
Nullité des clauses discriminatoires (autres motifs que le sexe) dans le règlement intérieur

Article

L.414-3
Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou la modification du règlement intérieur

Article

L.414-9

Codécision dans les entreprises de 150 salariés et plus pour l'établissement ou la modification du

règlement intérieur

La charge de la preuve de la légitimité des différenciations incombe à l'employeur. Une différenciation non justifiée expose à la nullité

des clauses concernées et à des sanctions pour discrimination. Documentez systématiquement et conservez les preuves des motifs

objectifs de chaque distinction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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